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Transparence International France est la section française de Transparency International (TI), 
ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

de la vie publique et économique. 
 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ monde entier 
Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ōŀǎŞ Ł .ŜǊƭƛƴΣ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ¢L ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀǳȄ 

ravages de la corruption et travaille de concert avec les décideurs publics, le secteur privé et 
la société civile dans le but de la combattre. 

 
PouǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ¢LΣ ǎŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

 
www.transparency.org    
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I.  Avant propos ï Des avancées 
majeures en 2010 , des projets  

ambitieu x pour 2011   
 

 

 

Daniel Lebègue, président de TI France  
 

tƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ǎΩŜǎǘ 
terminée par quelques beaux succès.  

Après la décision historique de la Cour de 
cassation reconnaissant la légitimité à agir en justice de TI France dans 
ƭΩaffaire dite des « biens mal acquis », nous avons présenté à la 
commission Sauvé pour ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ vie 
publique, au Parlement et ŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ 
mondiale des Nations Unies contre la corruption, nos propositions sur 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale annuelle de Transparency International, notre vice-président 
Jacques Terray a été élu au conseil dΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢L ƳƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ tǊƛȄ ŘŜ 
ƭΩLƴǘŞƎǊƛǘŞ нлмлΣ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŝƎǳŜ Ŝǘ ŀƳƛ Ǝŀōƻƴŀƛǎ DǊŞƎƻǊȅ bƎōǿŀ 
aƛƴǘǎŀΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭŀǳǊŞŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
conduit dans son pays afin de faire reculer la corruption. TI France 
ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞŎŜǊƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƎŀȊƛƴŜ !ŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ǇǊƛȄ 
2010 du meilleur communicant dans la catégorie « associations et 
grandes causes ».  

Ces succès nous confortent dans notre détermination à poursuivre 
en 2011 le combat qui est le nôtre et à prendre de nouvelles 
initiatives.  

TI France sera cette année le « sherpa » de notre mouvement pour 
la préparation des réunions du G8 et du G20 sous présidence 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊésidentielle 2012, nous 
diffuserons largement nos recommandations sur la prévention des 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭŜ ƭƻōōȅƛƴƎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜΣ ƭΩŀƛŘŜ 
aux victimes de la corruption. Nous nous tenons prêts à réagir sur les 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ (restitution des avoirs illicites, réforme de la 
procédure pénale, moralisation de la finance). Beaucoup de grain à 
moudre pour notre ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, notre équipe 
permanente, nos membres bénévoles, nos partenaires que je 
remercie chaleureusement pour leur engagement et leur 
professionnalisme.  

 

* * *  

 



Transparence International  France - Rapport moral 2010 - 6 - 

II.  Projet associatif, organisation et 
gouvernance  

 

1.  Projet associatif  
 

1.1.  Qui sommes -nous  ? 
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ CǊŀƴŎŜ ς ou « TI France » ς 
regroupe des citoyens, des entreprises et des associations autour de la 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƛƎnificativement la gouvernance publique 
Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ  
 

Ceci passe notamment par une action résolue de prévention et de 
lutte contre les différentes formes de corruption, le blanchiment de 
ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜǎΦ  
 

TI France entend contribuer au développement de comportements 
éthiques, citoyens et responsables et, ce faisant, aux conditions de la 
confiance entre les différents acteurs de la société.  
 

Section française de Transparency International (TI), TI France inscrit 
son action dans le cadre de la stratégie définie par le mouvement TI, 
principale organisation de la société civile qui se consacre à la 
transparence et à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ ¢L Ŝǎǘ ǳƴŜ 
hbD ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ŦŞŘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
et points de contacts nationaux affiliés, présents sur tous les continents 
(cf. Annexe 2 - Les sections de Transparency International à travers le 
monde). Le secrétariat international est une association de droit allemand 
installée à Berlin depuis sa création en 1993.  
 
bƻǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ ƭŀ 

solidarité, le courage, la justice et la démocratie.  
 

1.2.  Pourquoi agir contre la corruption ?  
 

bƻǳǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎƻƴǎ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀōǳǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴ 
pouvoir reçu en délégation. Cette définition recouvre des pratiques très 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ Řétournements de fonds publics, sommes 
extorquées par des agents publics abusant de leur pouvoir, autorités 
publiques soudoyées par des particuliers ou des entreprises pour fermer 
les yeux sur le non-respect d'une réglementation ou prendre une décision 
partiale, pots-de-vin versés par une entreprise au responsable des achats 
d'une autre, etc.  
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Nous estimons que les défis du développement durable ne pourront 
être relevés sans une intensification des efforts internationaux en faveur 
ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎe, tant au niveau local que mondial.  
 
 

Les coûts politiques, sociaux, économiques et environnementaux de la 
corruption sont en effet considérables. La corruption :  

- Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ 
mêmes de la démocratie (égalité entre les citoyens) ;  

- ƳƛƴŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎƛǾƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜǎ 
populations envers leurs institutions et leurs dirigeants ;  

- ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
touchés, la démotivation et la fuite des jeunes talents ;  

- est à la fois un facteur de sous-développement et un obstacle 
majeur aux efforts déployés pour venir en aide aux plus démunis 
(cas de détournements de l'aide internationaleΣ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ) ; 

- met en jeu  la sécurité des personnes ;  

- rend possible de gravŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- confisque des ressources utiles (ressources naturelles notamment) 
au détriment des plus démunis ; 

- fausse les règles du marché et de la concurrence ; 

- dans les pays en développement qui sont aussi les plus affectés, 
décourage les investissements privés et participe à la fuite des 
capitaux. 

 

1.3.  Comment nous agiss ons  
 

TI France conduit des actions :  

- de sensibilisation des décideurs et du grand public aux enjeux de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ de la transparence ;  

- de plaidoyer Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ en faveur du renforcement et de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre la corruption ;  

- ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ au service de tous les acteurs de la société ς 
particuliers, administrations, entreprises et autres composantes de 
la société civile ς qui recherchent un appui dans leur action contre 
la corruption.  

 
Nous condamnons la corruption toutes les fois où elle est clairement 

ŞǘŀōƭƛŜΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ nous revient d'enquêter sur 
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des cas individuels de corruption. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ ƭŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǳǎ ƴΩƘŞǎƛǘƻƴǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƛƴǘŜǊǇŜƭŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
autorités pour que les règles et procédures qui concourent à la prévention 
et à la lutte contre la corruption soient effectivement appliquées, ni à 
nous constituer parties civiles pour ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Řŀƴǎ Řes 
dossiers que nous jugeons prioritaires.  
 

Initiateurs d'actions concertées, nous travaillons en coopération avec 
les citoyens, les entreprises, les organisations à but non lucratif, les 
gouvernements, les collectivités territoriales et les organisations 
internationales, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
cités. 
 

Nous agissons en citoyens, sans esprit partisan ni sectarisme. 
 

A travers des groupes de travail spécialisés, nous exerçons une veille 
sur les sujets que nous considérons prioritaires afin de mettre à jour en 
continu des recommandations que nous voulons réalistes. Nos prises de 
position sont fondées sur une analyse objective et professionnelle et sur 
des critères rigoureux.  
 

2.  Organisation et gouvernance  
 

2.1.  Organisation  
 

Nos réalisations sƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de nos 
membres bénévoles, Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ par une équipe restreinte 
de salariés permanents. 
 

Le principal organe de décision est le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale, il tient en moyenne une dizaine de séances annuelles. Le 
bureau, également réuni une dizaine de fois par an, joue un rôle 
important pour préparer les décisions du conseil. La gestion quotidienne 
Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩéquipe des salariés permanents sous la supervision 
directe du président et des deux vice-présidents.   
 

Le président rend compte chaque année en assemblée générale de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
ǎƛŝƎŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜΦ Lƭǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
significative dans des domaines relevant des champs ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ¢L 
France (administration, droit, finance, entreprises, développement 
durable).  
 
 
 

En savoir plus sur 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

fonctionnement de TI 
France : 

> Organisation 
http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/o/
organisation_transparence
_international_france.php 

> Statuts 
http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/s/s
tatuts_transparence_inter

national_france.php 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/o/organisation_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/o/organisation_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/o/organisation_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/o/organisation_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/s/statuts_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/s/statuts_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/s/statuts_transparence_international_france.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/s/statuts_transparence_international_france.php
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/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢L France 
  Echéance du mandat 

M. Daniel Lebègue président 2011 
M. Thierry Beaugé vice-président 2011 
M. Jacques Terray vice-président 2015 

M. Jean-Claude Paye secrétaire 2015 
M. Jacques Fabre trésorier 2011 

Mme Dominique de 
Courcelles 

administrateur 2015 

Mme Anne-Marie 
Ducroux 

administrateur 2013 

Mme Anne José Fulgéras administrateur 2013 
M. Gérard Kuster administrateur 2015 

Mme Corinne Lepage administrateur 2013 
M. Emmanuel de Lutzel administrateur 2011 

Mme Marie Nigon administrateur 2011 
Mme Catherine Pierce administrateur 2015 

M. René Wack administrateur 2013 

tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ : MM. Michel Bon et Daniel Dommel 
 
Equipe permanente :  

- Julien Coll, délégué général 

- aȅǊƛŀƳ {ŀǾȅΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ, relations avec les 
membres) 

- aŀǊƛƴŀ ¸ǳƴƎΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊύ 

- Stéphanie Bouchie de BelleΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ (Système national 
ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘé) 

 
Fin 2010, TI France regroupait plus de 200 membres et sympathisants 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ όŎƻǘƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŀǘŜǳǊǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
membres et partenaires qui lui apportent la majeure partie de ses 
ressources. Les membres participent au développement des actions de 
plaidoyer à travers différentes structures dédiées (groupes de travail et 
ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎύΦ 

 
Organisations membres en 2010 
Aéroports de Paris, Association Nationale des Sociétés par Actions (ANSA), 
BNP Paribas, Carrefour, Compagnie Nationale des Commissaires aux 
/ƻƳǇǘŜǎΣ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ /ǊŞŘƛǘ 
Agricole S.A, Crédit Mutuel, Hôtel Cyrnos, Essilor International, GDF Suez, 
KPMG France, La Poste, Lafarge, Macif Gestion, Natixis, Observatoire de la 
Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE), Suez Environnement, SGS 
France, Société Générale. 
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2.2.  Lôappartenance au mouvement Transparency 
International  

 

Le mouvement Transparency International (TI) est composé de 
sections nationales telles que TI France, de sections nationales en 
formation et de points de contacts nationaux. TI est ainsi présent dans 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ1. Le mouvement comprend aussi une 
trentaine de membres individuels. 
 

Les sections nationales sont accréditées pour trois ans via un examen 
conduit principalement sur la base de critères de bonne gouvernance. 
Toutes les sections de TI, quelle que soit leur taille, ont par exemple 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳŘƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ et de publier sur leurs 
sites Internet les déclarŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
conservent en revanche une grande autonomie dans la définition et la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΦ 
 

Le secrétariat international ŘŜ .ŜǊƭƛƴ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴΣ ŘŜ 
coordination et ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du mouvement. Il est aussi là pour appuyer les sections nationales qui en 
ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴΦ /ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ le leadership, comme le 
fait  par exemple TI France sur les thèmes des paradis fiscaux ou de la 
restitution des avoirs détournés. 
 

Les sections nationales et les membres individuels se réunissent 
chaque année en assemblée générale pour mettre à jour la stratégie du 
mouvement et procéder par élection au renouvellement partiel du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 
représentées au conseil, sous la présidence de la canadienne Huguette 
[ŀōŜƭƭŜΣ ŎƘŀƴŎŜƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩhǘǘŀwa et ancienne présidente de 
ƭΩ!gence canadienne de développement international. Jacques Terray, 
vice-président de TI France, y siège depuis novembre 2010. 
 

2.3.  Transparence de nos activités et gouvernance 
interne  

 

Nous adoptons les meilleures pratiques de transparence et de 
gouvernance des associations avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ les faire constamment 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ şǘǊŜ Ł ƭŀ 
fois exemplaires et force de propositions. 
 

Nous continuerons, par exemple :  

- Ł ƴΩŀŎŎepter que des financements qui ne compromettent pas 
notre aptitude à examiner les problèmes librement, en profondeur 
et objectivement ; 

 
En novembre 2011 : 87 
sections nationales 
(dont TI France), 7 
sections nationales en 
formation et 13 points 
de contacts nationaux. 
Liste complète 
reproduite en annexe. 

> En savoir plus sur le 
mouvement 

Transparency 
International :  

 

www.transparency.org 

http://www.transparency.org/
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- à assurer une transparence irréprochable sur nos sources de 
financement en rendant notamment publics nos comptes annuels 
certifiés (cf. Annexe 1 - Rapport général du commissaire aux 
comptes) ;  

- à rendre compte régulièrement, de manière lisible et détaillée, de 
toutes nos activités à travers en particulier notre rapport annuel ; 

- Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƴƻǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Τ  

- à ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀƛǎƛǊ ƴƻǘǊŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜ 
de toute question relative à son interprétation ;  

- à respecǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale annuelle de toute question relative à leur interprétation.  

 
Le conseil d'administration nomme, hors de son sein, un déontologue, 

auquel peuvent être soumis, officieusement ou formellement, par un 
membre de TI ou par le conseil d'administration, les situations pouvant 
poser des problèmes éthiques à l'association ou à certains de ses 
membres. Le déontologue de TI France est actuellement M. Daniel Tricot, 
président honoraire de la chambre commerciale, financière et 
économique de la Cour de Cassation. 
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III.  Rapport dôactivit® 20 10  
 

1.  Transparence et intégrité de la vie 
politique, administrative et de lôaction 
publique  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ¢L CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ que notre pays se dote ŘΩǳƴ ŘƛǎǇositif 
réglementaire et ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
transparence de la vie publique et économique. 
 

[ŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ 
élus du peuple et les autorités publiques ont la responsabilité de définir et 
ƎŀǊŀƴǘƛǊΦ [Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘŞǇƻǎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳōŀǘǘǊŜΦ  
 

TI France, ǉǳƛ ƴΩŜƴǘŜƴŘ Ǉŀǎ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴΣ souhaite 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǇƛǊŜǊΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾile 
indépendante, nous ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ 
proposition pour éclairer, par notre expertise, les débats publics relevant 
ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƻōƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ certaines 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜǊΦ 
 

1.1  Plai doyer  pour le renforcement des moyens de la 
justice en matière de lutte contre la corruption  

 

En attendant la publication en 2011 du rapport de son groupe de 
travail consacré aux moyens de la justice, TI France a été amené à réagir 
ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭité en 2010. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł fixer 
les recommandations de Transparency International concernant le 
recours à la justice transactionnelle (ex. : plaider coupable) aux affaires de 
corruption. 

 
Affaire de Karachi : une nouvelle illustration ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀōǳǎƛǾŜ Řǳ 
secret défense 
 

TI France a ŘŞƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ 
Karachi une nouvelle ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩutilisation abusive du secret défense 
en France. En invoquant la protection pénale des données touchant la 
défense nationale, le mƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ a en effet refusé que 
certains de ses fonctionnaires, ayant travaillé sur le contrat de vente de 
sous-marins au Pakistan, soient auditionnés par la mission ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
parlementaire. tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ cette Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
juges ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ont également fait face à des 
difficultés pour accéder aux documents classifiés, alors  même que les 
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ministres de la Justice et de la Défense ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ publiquement déclarés 
favorables à la levée du secret défense sur les documents relatifs à 
l'attentat. 

Pour TI France, il est nécessaire de modifier la procédure actuelle du 
secret défense afin que les pouvoirs d'investigation des juges et des 
commissions parlementaires ne soient plus entravés par une utilisation 
ŀōǳǎƛǾŜΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
Commission Consultative du Secret de la Défense Nationale par rapport à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦΣ Ŝƴ ƭŀ Řƻǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǾƛǎΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻn de lever ou non le secret doit en effet être prise dans 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ƛƴŘƛǎŎǳǘŀōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛ ǉǳŜ 
si la décision est rendue par un organisme indépendant. 

Un ǘŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ǇǊŞǎƛŘŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴΣ Ǿƛǎ-à-vis des 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘΩƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
engagements internationaux souscrits par notre pays, dans le domaine de 
ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘΩŀǊƳŜƳŜƴǘΦ 
 
Affaire Woerth-Bettencourt 
 
!ǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŘŜǎ ǇƻƭŞƳƛǉǳŜǎ ƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘƛǘŜ ζ Woerth-

Bettencourt », TI France a rappelé dans un communiqué que la liberté de 
ƭŀ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀnce de la justice étaient indispensables en 
démocratie pour ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ état de droit.  

La presse, qui a un rôle essentiel à jouer dans la mise au jour des 
affaires de corruption, a le devoir de rendre public tout document ou 
témƻƛƎƴŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ ŎǊŞŘƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞΦ 
[Ŝǎ ŘŞƭƛǘǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜȄƛƎŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ 
ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ 
indépendante, capable de résister aux interférences du pouvoir politique 

Sans préjuger des résultats des différentes enquêtes ouvertes dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ²ƻŜǊǘƘ-Bettencourt, TI France a souhaité ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
puissent être conduites en toute indépendance vis-à-vis du pouvoir 
politique et que les médias contribuent avec professionnalisme et esprit 
de responsabilité à la bonne information du public. 
 

Extension du plaider coupable aux cas de corruption 
 

Parti des Etats-Unis, le recours de plus en plus fréquent à la justice 
transactionnelle pour les aŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ récemment 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉŀȅǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜs de la convention OCDE 
de 19972 (Allemagne et Royaume-Uni notamment). Si cette procédure 
permet en apparence une justice plus efficace (avantage de procédures 
rapides qui contrastent avec la longueur des procédures françaises), cette 
évolution est-elle réellement une bonne chose pour la lutte contre la 

2 
Convention 

incriminant dans les 
Etats signataires la 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
publics étrangers dans 
le cadre du commerce 
international. 
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corruption ? ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎȅ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ нлмл 
des premiers éléments de réponse à cette question. Si notre mouvement 
a pris acte des avantages présentés par la justice transactionnelle, il 
recommande de soumettre à plusieurs conditions, son recours pour les 
affaires de corruption. Ces conditions ont notamment pour objet de 
préserver les droits de toutes les victimes des malversations : 

- les accords conclus par les procureurs doivent être validés par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ validations rendus 
publics ; 

- les points de vue de toutes les personnes et organisations 
ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řoivent être considérés ; 

- les amendes prévues pour mettre fin aux poursuites doivent être 
suffisamment dissuasives (elles doivent clairement excéder les 
profits retirés du recours à la corruption) ; 

- les pays victimes doivent pouvoir récupérer au moins une partie 
des amendes prévues par les accords ; 

- les accords conclus par les entreprises pour mettre fin aux 
poursuites qui les visent ne doivent pas avoir pour effet 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ; 

- afin notamment que toutes les victimes puissent faire valoir leurs 
droits, les juridictions recourant à la justice transactionnelle 
doivent pleinement coopérer avec les juridictions des autres pays 
saisies des mêmes affaires όǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ ; 

- les entreprises ŎƻƴŎƭǳŀƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩaccord ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ programmes anti-corruption supervisés par 
des contrôleurs indépendants. 

 

1.2  Pr®vention des conflits dôint®r°ts dans la vie 
publique   

 

En mai 2010, TI France a mis sur pied un groupe de travail consacré à 
la prévention des ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ dans la vie publique. Du fait des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ les propositions de ce groupe ont béƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞŎƘƻ. Les 
analyses de TI France ont été beaucoup sollicitées par les pouvoirs publics 
et par la presse. 

 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŦƛƴŀƭΣ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ 

mondiale de lutte contre la corruption, a été élaboré à partir ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ όƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜs, parlementaires, think 
tanks). Il formule des recommandations précises, analyse des exemples 
ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ et met en perspective la situation française 
avec les pratiques obǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ 
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Les recommandations de TI France tournent autour de trois idées 
principales : 
 

1) Une loi est nécessaire pour définir la notion de ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
ainsi que pour ƛƳǇƻǎŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴŜ 
dŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ au moment de leur prise de fonction, 
mise à jour chaque année et rendue publique. La loi devrait également 
créer ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ naissant en cours de mandat Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ 
participer, en pareil cas, à la délibération ou à la décision publique. Les 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜƴŦƛƴ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ   
 

нύ ¢L CǊŀƴŎŜ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ 
déontologie et une fonction de déontologue pour chaque catégorie 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Şƭǳǎ 
locaux, fonctionnaires).  
 

3) Ce nouveau dispositif légal et déontologique ne produira son 
ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞΦ TI France propose de confier 
cette fonction de contrôle et de compte-rendu aux citoyens et à deux 
structures existantes, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la Commission pour la transparence 
financière de la vie politique pour ce qui est des ministres et des élus et, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ la Commission de déontologie de la fonction publique pour 
les fonctionnaires, en y incluant les membres des cabinets ministériels. 
/Ŝǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
renforcés, en préservant leur caractère de collège de sages indépendants.   

 
TI France a présenté ceǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 9ƴ 
ƻŎǘƻōǊŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛȄ ŘŜ 5ŀƴƛŜƭ [ŜōŝƎǳŜΣ ŀ ŞǘŞ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩintérêts dans la 
vie publique, présidée par Jean-Marc Sauvé. En décembre, elle a été 
auditionnée par Arlette Grosskost et Jean-Pierre Balligand, rapporteurs du 
ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

/ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ƭƻōōȅƛƴƎ : le travail de TI France salué par la revue 
Acteurs Publics 

La revue Acteurs publics a décerné à TI France son « Prix des 
communicants publics 2010 », catégorie « Associations et grandes 
causes ». Acteurs Publics a souhaité récompenser le  « travail de fond » 
réalisé par TI France pour « promouvoir les bonnes pratiques » dans les 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ 
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1.3  Encadrement du  lobbying  
 

Le lobbying joue en France un rôle de plus en plus important dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ {Ωƛƭ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ 
ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ 
des questions toujours plus complexes et, ainsi, utilement éclairer leur 
action, le lobbying ς ou son manque de transparence ς peut également 
dériver et être préjudiciable au bon exercice de la démocratie (diversité 
insuffisante des intérêts représentés, informations trompeuses, trafic 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜύΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ des relations entre décideurs publics et 
groupes d'intérêts Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
fonctionnement démocratique.  

 
Les recommandations de TI France relatives au lobbying concernent 

autant les pratiques des lobbyistes (cabinets spécialisés ou lobbyistes 
internes) que celles des élus et autres décideurs publics. Elles visent : 

- à permettre aux citoyens de mieux connaître les modalités des 
prises de décision de leurs représentants ; 

- une représentation et un accès équitables des intérêts 
économiques, sociétaux, environnementaux, culturels dans tous 
les débats publics. 

 
En 2010, lΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

sur ce sujet en diffusant une revue de presse trimestrielle spécialisée à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜs. Elle a aussi 
consacré à ce thème son colloque annuel (cf. III. 5.1 Colloque annuel).   
 
Parlementaires 
 

TI France a publié en février 2009 des premières recommandations sur 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ exercé auprès des parlementaires. 
LΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ en 2010, ce qui ƭΩa 
conduit à être auditionnée Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
« Pouvoirs publics et groupes ŘΩƛƴǘŞǊşǘs » ŘŜ ƭΩAssemblée nationale.  

 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ¢L CǊŀƴŎŜ ŀ ǇǊƛǎ 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎƻƴ ǇǊopre bilan Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƭƻōōȅƛƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, un an après son entrée en vigueur. Ce 
ōƛƭŀƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎΦ !ǳ нл 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ фо ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 
sur le registre. Plus largement, le nouveau dispositif ne permet pas 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƭǳƛ Şǘŀƛǘ ŀǎǎƛƎƴŞ Υ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
sur les acteurs auditionnés, les positions défendues et les éléments pris 
en compte par les parlementaires pour fonder leurs décisions. 

 
Concernant les parlements et exécutif locaux, le thème du lobbying a 

été couvert par le questionnaire envoyé aux têtes de liste candidates aux 

> [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
travaux réalisés par TI 

France sur ce sujet sont 
disponibles sur le site 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : 

 

http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/div
/Encadrement_du_lobbyin

g.php 
 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Encadrement_du_lobbying.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Encadrement_du_lobbying.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Encadrement_du_lobbying.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/div/Encadrement_du_lobbying.php
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élections régionales en 2010. Onze présidents de région ayant répondu 
au questionnaire se sont ainsi engagés à adopter des mesures 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 
Entreprises 

 
Les actions conduites en 2010 relatives aux pratiques de lobbying des 

entreprises sont développées dans la partie III. 3.2 Pratiques de lobbying 
des entreprises. 
 
Lancement de deux partenariats pour des publications en 2011 

 
TI France a par ailleurs engagé deux autres partenariats en vue de la 

publication de deux études en 2011. La première, avec le collectif Regards 
CitoyensΣ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
nationale et cités dans les rapports parlementaires. La seconde, avec le 
Master « Stratégies territoriales et urbaines » de Sciences Po, vise à 
dresser un panorama du lobbying en France et à ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
lobbying sur certains des aspects de la loi Grenelle II. 

 

1.4  Elections régionales  
 

 !ƛƴǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝƴ ŀ ǇǊƛǎ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ 
2007, TI France a interpelé les candidats aux élections régionales de 2010. 
Elle les a encouragés à prendre des engagements précis en matière de 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ Au final,  85 têtes de 
listes candidates ont répondu au questionnaire qui a été diffusé et un 
président de région élu sur deux a pris des engagements. 
 
 La majorité des répondants a souscrit aux propositions de TI France 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ ŀǳ 
niveau local, la transparence des marchés publics, la prévention des 
ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳΣ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Les propositions qui font débat 
 
 Comme en témoigne le graphique ci-dessous, la suspension 
ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ 
corruption a fait davantage débat. Les têtes de liste des partis 
majoritaires se sont montré les plus hostiles à cette proposition (55% par 
exemple pour les candidats UMP, 33% pour ceux du PS). La proposition de 
TI France visait Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘion et les risques 
que fait peser une condamnation en première instance sur la confiance 
des citoyens. Elle va dans le sens des pratiques de certains représentants 
politiques (cf. précédents des gouvernements Balladur et Jospin) et 
ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭΩŀŎŎƻrd de la majorité des élus interrogés à ce jour. 
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 De même, les candidats sont restés relativement prudents quant au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
éthique. Si la majorité des répondants se sont dits favorables à cette 
proposition, nombreux sont ceux qui ont insisté sur la nécessité de 
prendre en compte les risques de dérives (dénonciations calomnieuses). 
 
 Une autre proposition a aussi suscité des réactions contrastées : la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜ au sein du conseil régional qui 
interviendrait notamment en début de mandat devant les nouveaux élus 
et les agents de la région. Alors que la loi est avant tout punitive, la 
déontologie a pour objectif de prévenir. Pour TI France, le déontologue 
pourrait eȄŜǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘΣ 
dans les faits, que très rarement assurée par les services juridiques. En 
ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘΩǳƴ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎǳŜ 
en cas de doute sur un comportement à adopter, permettrait une 
harmonisation des pratiques.  
 
Les questions qui ont le plus inspiré les répondants ont été celles 
portant sur la confiance des citoyens 
 
 {ǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜΣ ǘǊƻƛǎ ǎǳƧŜǘǎ ƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
les plus nombreuses Υ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ŜǘΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ 
Concernant ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ, plusieurs têtes de liste ont proposé de 
systématiquement publier les présences et absences aux commissions et 
ǎŞŀƴŎŜǎ ǇƭŞƴƛŝǊŜǎΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ ǾƻƛǊŜ 
renforcer, les pénalités financières ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŀ ŀǳǎǎƛ 
été récurrente. 
 
 Les pratiques visant à assurer la transparence des travaux et 
délibérations ǾŀǊƛŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
débats en direct sur Internet, accès aux enregistrements des séances 
passées). De nombreuses propositions sont ainsi allées Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 
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ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƘŀǳǘΦ ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŞōŀǘΣ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜr 
cette transparence aux travaux des commissions. 
 
 Le ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ a été la 
troisième proposition la plus citée pour restaurer la confiance des 
ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ ses 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 
têtes de liste ont également proposé de publier sur Internet tous les 
ŀǳŘƛǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛt ou, encore, de mettre en place un 
audit citoyen mené par des associations, en cours et fin de mandat. 
 
 TI CǊŀƴŎŜ ǎΩest engagé à suivre les engagements pris par les candidats à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 
 

1.5  Suivi des engagements internationaux  (ONU, 
G8/G20 et OCDE)  

 

6ème rapport de progrès de Transparency International sur la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ h/59 : la France en retrait 
 

Comme chaque année, TI France ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
rapport de Transparency International qui évalue la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
9ǘŀǘǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh/59 ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΦ /e 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ос ŘŜǎ оу 9ǘŀǘǎ 
signataires plus la Chine.  Les pays analysés sont classés en trois 
catégories Υ όмύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ active, (2) modérée ou (3) faible, voire 
ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ 
Une pondération tient compte de la part des exportations des pays 
analysés dans les exportations mondiales.  

 
Par rapport à 2009, 3 pays (Danemark, Italie et Royaume-Uni) 

ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŀ bƻǊǾŝƎŜΣ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ-Unis au sein du 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩ9ǘŀǘs considérés ŎƻƳƳŜ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 
convention OCDE. La France, qui demeure dans la catégorie « mise en 
ǆǳǾǊŜ ƳƻŘŞǊŞŜ », ne fait donc pas partie des 4 Etats du G8 appartenant à 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ tƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
convention OCDE, une seule entreprise française a été condamnée pour 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŞǘǊŀƴƎŜǊΣ ŎƻƴǘǊŜ ол ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 
On retrouve le Brésil, le Canada ou encore la Turquie dans la catégorie des 
pays où le respect de la convention est faible ou inexistant. 

 
TI France estime que les critères de ce classement doivent encore être 

améliorés. Un nombre élevé de poursuites et de condamnations peut, 
ŎŜǊǘŜǎΣ  ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
moyens de détection et de répression efficaces, mais il peut aussi signifier 

> Les rapports 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

convention OCDE sont 
consultables sur : 

 

http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/c/c
onvention_ocde_corruptio

n.php 
 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/c/convention_ocde_corruption.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/c/convention_ocde_corruption.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/c/convention_ocde_corruption.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/c/convention_ocde_corruption.php
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que le pays est très corrompu, et ne garantit en rien que tout ce qui 
méritait dΩşǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭΩŀƛǘ ŞǘŞΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŦƛǘŜǊ 
aux pays ayant connu de nombreux scandales en matière de corruption, 
ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ ¦ƴ Ǉŀȅǎ ǇŜǳǘ, en outre, avoir connu 
ŘΩŀǎǎŜȊ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ donc mériter un bon classement, 
tout en ayant étouffé sans vergogne des affaires susceptibles de porter 
atteinte à ses intérêts économiques majeurs (exemple du Royaume Uni 
dans le dossier BAE Systems). 

 
G20 

 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ¢L, qui associe 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ membres du G20, a été 
très actif pour poursuivre son plaidoyer engagé au moment de la crise 
financière de 2008. TI a été en contact régulier avec les représentants des 
Etats pour tenter de peser sur les agendas et les résultats des sommets de 
Toronto en juin et de Séoul en novembre. 

 
[ΩŀǾŀƴŎŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ нлмл ŀǳǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŞǘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ du G20 spécialement consacré à la lutte contre la 
corruption. Ce groupe, co-ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩLƴŘƻƴŞǎƛŜ, a été 
ƳŀƴŘŀǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ǉǳƛ ǎŜ 
tiendra en France en 2011. 

 
Principales recommandations de TI : 

- La société civile doit être associée aux travaux du G20 ; 

- Tous les Etats membres du G20 doivent ratifier au plus vite la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩONU contre la corruption, adopter des législations 
incriminant le recours aux pots-de-vin sur les marchés 
internationaux et garantissant la protection des déclencheurs 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ; 

- Le G20 doit faire beaucoup plus pour agir contre la circulation de 
ƭΩŀǊƎŜƴt sale et les paradis-fiscaux : TI propose en particulier la 
création de registres des trusts accessibles aux enquêteurs et la 
poursuite des initiatives engagées pour sanctionner  les territoires 
non-coopératifs (listes noires) ; 

- Le G20 doit prendre acte des résultats décevants donnés par les 
dispositifs actuels de gel et de restitution des avoirs détournés, en 
facilitant notamment les actions des victimes et de la société civile 
dans ce domaine (actions en justice) ; 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ 
réformes décidées à la suite de la crise financière doivent rendre 
compte de ces réformes au public. 

 
 

> Recommandations à 
jour de Transparency 
International au G20 : 

 

http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/a/a

ctions-transparence-
international-G8.php  

 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/a/actions-transparence-international-G8.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/a/actions-transparence-international-G8.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/a/actions-transparence-international-G8.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/a/actions-transparence-international-G8.php
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1.6  Objectifs 201 1 
 

- Poursuite du plaidoyer visant à renforcer la capacité de la justice à 
lutter contre la corruption (publication dΩun rapport) 

- Poursuite du ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎ 

- Poursuite du plaidoyer portant sur la prévention des conflits 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

- Contribution aux rapports ŘŜ ¢L ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
engagements anti-corruption des Etats (G20 et OCDE) 

- tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ζ {ȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ » pour la 
France (étude conduite en parallèle par 24 autres sections 
européennes de Transparency International) 

 

2.  Transparence et intégrité du secteur 
financier  

 

2.1  Circulation de lôargent sale et lutte contre les 
centres financiers non coopératifs (paradis 
fiscaux)  

 

TI France considère que la lutte contre la corruption passe 
nécessairement par plus de transparence et de régulation du secteur 
financier. Le manque de contrôles actuel permet encore la circulation de 
ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǎŀƭŜ, dont celui de la corruption. Depuis la crise financière de 
нллуΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de plaidoyer dans ce domaine 
avec une attention particulière portée aux abus des centres financiers non 
coopératifs, plus communément désignés « paradis fiscaux ». 
 

En 2010, lΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ł ƭŀ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩhbD ζ paradis fiscaux et judiciaires ». Tout au long de 
ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀ ŘŞŦŜƴŘǳ ǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
interlocuteurs dans les administrations (cf. III. 7. Interventions externes et 
délégations officielles). TI France a par ailleurs engagé un dialogue avec le 
GAFI (GǊƻǳǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ƳƻƴŘƛŀƭe 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƭŀƴŎƘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ) et Transparency International est devenu 
membre du réseau Global Financial Integrity. 

 
En partenariat avec le CCFD-Terre Solidaire, un courrier a été adressé 

à tous les Présidents de conseils régionaux, généraux et à 130 maires 
pour les encourager à ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩLƭŜ-
de-France et de Rhône-Alpes. Ces deux régions ont effet décidé de ne plus 
travailler avec les établissements bancaires ou financiers exerçant dans 
des Etats ou territoires non coopératifs. Les banques qui contracteront 
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avec ces collectivités devront désormais fournir des informations sur leurs 
activités dans les paradis fiscaux. En réponse au courrier de TI France et 
du CCFD-Terre Solidaire, onze autres régions ont pris des engagements 
similaires. 

 

TI France a fait partie des principales organisations consultées par les 
ŜǳǊƻŘŞǇǳǘŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ « Finance Watch ». Cet appel a pour 
but ŘΩencourager la société civile à mieux ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ 
parlementaires européens une autre expertise financière que celle 
développée par les professionnels de la financeΦ /Ωest en effet la seule 
Řƻƴǘ ƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜ ²ŀǘŎƘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ public portant sur le domaine très technique de la 
finance, en suscitant dΩŀǳǘǊŜǎ expertises, auxquelles pourront être 
confrontées les positions défendues auprès ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne par les 
banques et autres institutions financières. Finance Watch devrait être 
opérationnel en 2011. 
 

TI France a réagi au projet de nouvelle loi de régulation bancaire et 
financière Ŝƴ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ progresser 
vers plus de transparence du système financier international. Cette loi 
avait pour ambition de tirer les leçons de la crise financière et de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ certaines des recommandations du G203 dans ce domaine. TI 
France sΩest félicité des propositions figurant dans ce texte et en 
particulier de celles Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
Marchés Financiers (AMF), notamment en ce qui concerne la prévention 
Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ au sein des agences de notation. 
LΩŀǎsociation a néanmoins recommandé aux parlementaires de compléter 
la loi sur plusieurs autres points essentiels.  

 
TI France a ainsi renouvelé sa demande pour que soit intensifiée la 

lutte contre les centres financiers non-coopératifs. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ 
accueilli positivement la loi adoptée en juin 2009 par le Parlement français 
qui visait à imposer aux banques de rendre publiques leurs implantations 
et la nature de leurs activités dans les territoires non coopératifs. Nous 
avions salué le fait que la France ait été le premier pays du G20 à mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŞŦŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ¢L CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
années. Nous avons cependant regretté que la liste française des 
« territoires non coopératifs η ǎƻƛǘ ǎƛ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƴΩȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ Řes 
centres off-shore de seconde division. 
 

! ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ministre des Affaires étrangères, puis en collaboration 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜs ONG françaises regroupées au sein de Coordination Sud, TI 
France a participé aux réflexions récentes qui ont porté sur les 
financements innovants du développement (projets de taxe sur les 
transactions financières). 

 

3 
Lors du sommet de 

Pittsburgh, ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
tenu les 24 et 25 
septembre 2009, les 
membres du G20 ont 
décidé de « veiller à ce 
que nos systèmes de 
régulation des banques 
et des autres 
établissements 
financiers corrigent les 
excès qui ont conduit à 
la crise » (Extrait du 
communiqué final, §16) 
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Comme expliqué plus haut (cf. III. 1.5 Suivi des engagements 
internationaux (ONU, G8/G20 et OCDE), TI France a enfin pris une part 
très active dans le plaidoyer conduit en 2010 par Transparency 
International auprès du G20, plaidoyer au sein duquel la transparence et 
la régulation financière occupent une place centrale.  

 

2.2  Objectifs 2011  
 

- Poursuite du plaidoyer visant à lutter contre les abus des paradis 
fiscaux, en lien avec la présidence française du G20  

- Suivi des engagements des collectivités locales 

- Participation à Finance Watch 
 

3.  Transparence et intégrité du monde de 
lôentreprise 

 

Considérant le rôle de premier plan que le secteur privé est 
naturellement appelé à jouer pour faire progresser la lutte mondiale 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ¢L CǊŀƴŎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 
encourager ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƳōŀǘΦ 
Concrètement, cet engagement passe par la mise en place, au sein des 
entreprises, de politiques et de programmes dédiés à la prévention de la 
corruption. 
 

3.1  Partenariats  
 

TI France conduit depuis 2004 des partenariats avec des grandes 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǎ accompagner dans leurs démarches de 
prévention de la corruption (création ou évaluation de programmes 
existants). 

 
Autant par principe qu'en raison de ses moyens limités, TI France ne 

ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de 
son programme anti-corruption. Par ailleurs, le partenariat ne vise pas à 
décerner une certification ou un label d'ONG. L'accompagnement de TI 
France se limite à un échange de vues sur la démarche de l'entreprise. 
Concrètement, nous proposons aux entreprises partenaires : 

- des réunions d'échanges régulières ; 

- une présentation ainsi qu'une mise à disposition des outils que 
nous développons à l'intention du secteur privé (ex : "Principes de 
conduite des affaires pour contrer la corruption") ; 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/r/ressources_pour_les_entreprises579.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/r/ressources_pour_les_entreprises579.php
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- un travail en commun pour adapter ces outils à la situation de 
l'entreprise. 

 
TI France est ainsi amené à formuler des recommandations sur la base 

des informations que lΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ partenaire porte à sa connaissance. Du 
ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ Ł ǉǳŀǘǊŜ 
membres bénévoles et l'équipe permanente. Le comité de pilotage du 
partenariat se réunit en moyenne tous les trimestres. Entre chacune des 
ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭϥŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 
En 2010, le partenariat avec Aéroports de Paris ό!5tύ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΦ 

TI France a appuyé ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
déontologie. Plusieurs interventions ont été réalisées lors de formations 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘΩ!5t ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ ¢L CǊŀƴŎŜ Ŝǘ 
!5t ǎŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ƴƛǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 2011 leur 
collaboration aux principales filiales du Groupe (ADPi, ADPM, Alysia et 
Iǳō ¢ŞƭŞŎƻƳύΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ : évaluer et 
renforcer les dispositifs relatifs à la prévention de la corruption. 
 

3.2  Pratiques de lobbying des entreprises  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ conclu en juillet 2009, TI France a 

ŀǇǇƻǊǘŞ ǎƻƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀ-financière Vigeo pour 
développer un nouveau critère dans son référentiel de notation de la 
responsabilité sociale des entreprises. Depuis le 1er juillet 2010, Vigeo 
prend en compte dans son évaluation «ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ϧ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
stratégies et des pratiques ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ». Avec ce nouveau critère, Vigeo 
mesure comment les entreprises rendent compte publiquement des 
engagements pris, des dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘΣ 
soit en interne, soit en faisant appel à des organismes spécialisés (think 
ǘŀƴƪǎΣ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘŜ ƭƻōōȅƛƴƎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΧύΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ 
part aux expertises et aux processus législatifs et réglementaires 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΦ TI France est par ailleurs intervenu 
pour former les analystes de Vigeo à cette nouvelle thématique. 

 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ a également ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭe groupe 

LafargeΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ƭƻōōȅƛƴƎΦ /Ŝǘǘe charte fixe un cadre général à 
l'exercice des activités de lobbying à tous les niveaux de l'entreprise et 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(associations professionnelles, parlementaires, fonctionnaires, think tanks 
etc.).  
 

3.3  Autres activités  
 

TI France a été invité à participer à plusieurs comités de parties  
prenantes. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǳȄ Řǳ [99a ό9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

> Lire la charte de 
Lafarge sur le 

lobbying : 
 

http://www.lafarge.fr/OT
HER_FILES/04272010-

sustainable_development-
lobbying_charter-fr.pdf  

 
> Lire les commentaires 
de TI France sur cette 

charte :  
 

http://www.transparence-
france.org/e_upload/pdf/c
harte_lafarge_commentai
res_de_ti_france_juin2010

.pdf  
 

http://www.lafarge.fr/OTHER_FILES/04272010-sustainable_development-lobbying_charter-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/OTHER_FILES/04272010-sustainable_development-lobbying_charter-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/OTHER_FILES/04272010-sustainable_development-lobbying_charter-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/OTHER_FILES/04272010-sustainable_development-lobbying_charter-fr.pdf
http://www.transparence-france.org/e_upload/pdf/charte_lafarge_commentaires_de_ti_france_juin2010.pdf
http://www.transparence-france.org/e_upload/pdf/charte_lafarge_commentaires_de_ti_france_juin2010.pdf
http://www.transparence-france.org/e_upload/pdf/charte_lafarge_commentaires_de_ti_france_juin2010.pdf
http://www.transparence-france.org/e_upload/pdf/charte_lafarge_commentaires_de_ti_france_juin2010.pdf
http://www.transparence-france.org/e_upload/pdf/charte_lafarge_commentaires_de_ti_france_juin2010.pdf
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Řǳ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘύΣ ŘΩ9ƛŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ {ǳŜȊ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢L CǊŀƴŎŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ 
ces opportunités pour présenter aux entreprises ses principales 
recommandations concernant la mise en place par le secteur privé de 
politiques et de programmes anti-corruption. 
 

Des représentants de TI France ont comme chaque année été invités à 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ séminaires et conférences consacrés à la 
prévention de la corruption dans les entreprises (cf. III. 7. Interventions 
externes et délégations officielles). 
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞŘƛƎŞ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ consacré à la corruption dans un 

guide de la /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
entreprises françaises souhaitant investir au Brésil. En la personne 
ŘΩ!ƴƴŜ-Marie Ducroux, TI France a par ailleurs continué toute ƭΩŀƴƴŞŜ Ł 
şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛon de Vigéo. 

 
Comme détaillé dans le chapitre consacré aux moyens de la justice (cf. 

III. 1.1 Plaidoyer pour le renforcement des moyens de la justice en 
matière de lutte contre la corruption), TI France a contribué à définir une 
première position de Transparency International sur le recours à la justice 
transactionnelle dans les affaires de corruption.  
 

Notre association a également contribué au rapport de Transparency 
International portant sur les politiques anti-corruption des agences de 
ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ. мп Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
analysés. Cette étude montre que, même si la plupart des agences de 
ŎǊŞŘƛǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǎées ont mis au point des programmes de lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭŜ : 
alors que certaines agences ont défini ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎΦ [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴel, 
les actions de sensibilisation du secteur privé, etc., diffèrent selon les 
agences.  
 

3.4  Objectifs 2011  
 

- tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł 
la lutte contre la corruption ; 

- Poursuite du partenariat avec Aéroports de Paris 

- PǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ştude sur le rôle des comités éthiques du CAC40 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀƴǘƛ-corruption 

- Participation aux comités parties prenantes auxquels ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
est invitée 
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4.  Aide aux victimes de la corruption  
 

Alors que les conséquences dramatiques de la corruption ς politiques, 
sociales, économiques, environnementales, sanitaires et pour la sécurité 
des personnes ς ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ 
extrêmement difficile pour ses victimes de faire valoir leurs droits et 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎΦ  
 

 Dans la continuité des colloques que nous avons consacrés à ce thème 
en 2007 et 2008, nos objectifs dans ce domaine sont : 

- de nous organiser pour mieux répondre aux victimes et témoins de 
la corruption qui sollicitent notre appui ; 

- de poursuivre notre plaidoyer visant à permettre aux associations 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
victimes ; 

- ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƴƻǘǊŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ 
principe de restitution aux populations des avoirs détournés ; 

- ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŀƛƭƭŜǎ 
Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
transparence. 

 

4.1  Dossier des Biens mal acquis  : une décision 
historique de la Cour de cassa tion  permet 
lôouverture dôune instruction 

 

Dans un arrêt historique rendu le 9 novembre 2010, la chambre 
ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŀƎƛǊ ŘŜ ¢L CǊŀƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ « Biens mal acquis ». Cette affaire vise les conditions 
dans lesquelles un important patrimoine immobilier et mobilier a été 
acquis en France par les président Denis SASSOU NGUESSO (Congo-
Brazzaville), Omar BONGO ONDIMBA, aujourd'hui décédé (Gabon), et 
Téodoro OBIANG MBASOGO (Guinée Equatoriale) ainsi que des membres 
de leur entourage.  
 

La décision de la Cour de cassation a permis ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
information judiciaire et la ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧǳƎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. Il 
appartient désormais à ces derniers de déterminer dans quelles 
conditions le patrimoine visé a été acquis et celles dans lesquelles les très 
nombreux comptes bancaires identifiés par les services de police ont été 
alimentés.  
 

Sans préjuger de l'issue de la procédure, TI France attend de 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŁ 
ǘŜǊƳŜΣ ŜƭƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦfective du droit à restitution 
expressément consacré par la Convention des Nations Unies contre la 
corruption ratifiée par la France en 2005. 
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En tout état de cause, cette décision constitue une avancée juridique 
considérable qui va au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ .ƛŜƴǎ aŀƭ !Ŏǉǳƛǎ. Pour la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 
défendre est jugée recevaōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
affaires politico-financières sensibles. 

 
Au moment même où la Cour de cassation rendait cette décision, 

Grégory Ngbwa Mintsa, arrivait à Bangkok pour recevoir le Prix de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ décerné par Transparency InternationalΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 14ème 
Conférence Internationale Anti-/ƻǊǊǳǇǘƛƻƴ όL!//ύΦ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞgrité 
honore des personnes qui se sont illustrées par un courage exceptionnel 
en combattant la corruption. Malgré les menaces et les représailles 
(menaces de mort, emprisonnement arbitraire, suspension non motivée 
ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΣ DǊŞƎory Ngbwa Mintsa a déposé 
plainte avec ŘŜ ¢L CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ .ƛŜƴǎ Ƴŀƭ ŀŎǉǳƛǎΦ Cŀƛǎŀƴǘ ŦŀŎŜ 
ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǎŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ 
Grande Instance de Paris qui, malgré sa qualité de contribuable gabonais, 
ƴΩŀ Ǉas reconnu sa qualité à agir dans ce dossier. 

 
 

 
Grégory Ngbwa Mintsa recevant le PǊƛȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŞƎǊƛǘŞ 

ϭ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎȅ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όǳǎŜ ŎǊŜŘƛǘ ŦƻǊ ƛƳŀƎŜ Ψ.YY ллофΩύ 

 
{ƛƎƴŀƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ¢L CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł {ƘŜǊǇŀ Ŝǘ au bureau 

parisien de Human Rights Watch pour lancer  un appel au gouvernement 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŀƴƴǳƭŞ ƭŜ Prix 
International UNESCO-Obiang Nguema Mbasogo pour la Recherche en 
Sciences de la Vie. Destiné à récompenser des travaux scientifiques 
susceǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎŜ ǇǊƛȄ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллу 
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et honore le nom du Président Téodoro Obiang Nguema Mbasogo de la 
Guinée Equatoriale, qui a contribué à son financement à hauteur de 3 000 
000 de dollars. ¢L CǊŀƴŎŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Ł 
ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘǳǉǳŜƭ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ 
soupçons de détournement massifs de biens publics ne pouvait rendre 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƛ Ł ƭΩ¦b9{/h ƴƛ Ł ƭŀ {ŎƛŜƴŎŜΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Řǳ 
Sénat américain accrédite en particulier les présomptions selon lesquelles 
le président Obiang et son entourage auraient détourné à des fins 
personnelles une part significative des revenus pétroliers du pays. 
 

Notre campagne visant les biens mal acquis par les dirigeants 
corrompus a enfin connu de nouveaux prolongements début 2011 dans le 
contexte du Printemps arabe. TI France et Sherpa ont déposé de 
nouvelles plaintes visant à faciliter le gel et la restitution à leurs 
populations des fonds très probablement détournés par les familles Ben 
Ali / Trabelsi (Tunisie) et Kadhafi (Lybie). Ces plaintes ont chacune 
ŜƴƎŜƴŘǊŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜs de la part du parquet et, concernant la 
¢ǳƴƛǎƛŜΣ ƭŀ ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛŜƴ όƧŜǘ ǇǊƛǾŞ ǎŀƛǎƛ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Řǳ .ƻǳǊƎŜǘύΦ 
 

4.2  Objectifs 2011  
 

- Poursuite du plaidoyer en faveur de la restitution aux populations 
des avoirs détournés (développement des plaintes visant les Biens 
Mal Acquis)  

- Renforcer la loi française sur le gel et la restitution des avoirs 
 

5.  Sensibilisation de la jeunesse et 
soutien de l a recherche  

 

Les enfants, adolescents et jeunes adultes sont les futurs acteurs de la 
vie économique et sociale. Il est donc essentiel de les sensibiliser aux 
enjeux de notre action et, au-delà, aux ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜΣ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜ 
ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral, autant de valeurs fondamentales dont la 
corruption constitue la négation. 
 

5.1  Colloque annuel  
 

Depuis 2006, TI France organise chaque année un colloque à caractère 
scientifique afin ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur et les grandes écoles des travaux de recherche et des 
ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ à la transparence. Le colloque 
organisé le 25 novembre 2010 a été consacré à la question du lobbying.   

 



Transparence International  France - Rapport moral 2010 - 29 - 

Co-organisé en partenariat avec le CEVIPOF, il a vu intervenir 
différents acteurs participant au processus de décision publique en France 
Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ La première table ronde a permis d'analyser le rôle joué 
par le lobbying dans le fonctionnement actuel des institutions. La seconde 
table ronde s'est attachée à identifier des solutions pour des pratiques 
plus démocratiques et responsables du lobbying. 

 
Les actes de ce colloque seront prochainement disponibles sur le site 

LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 

5.2  Relations avec lôenseignement sup®rieur 
 

Chaque année, des représentants ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ 
ŘŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ et de professionnels pour les sensibiliser 
aux enjeux de la lutte contre la corruption. En 2010 :  

- Catherine Pierce et Jacques Terray sont intervenus à deux reprises 
Ł ƭΩ9ba 

- Julien Coll est intervenu devant le Master Prévention des Fraudes 
ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ 

 

5.3  Premières i nterventions  dans lôenseignement 
secondaire  

 

Un ζ ƪƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ η Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ a été développé afin de 
sensibiliser les élèves de collèges et lycées à la lutte contre la corruption. 
Une intervention pilote a été menée dans deux classes de 3ème ŘΩǳƴ 
ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ wƻǳŜƴΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ 
autour de cas pratiques fondés sur des exemples facilement 
compréhensibles et conduisant les élèves à exprimer leur avis sur les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀōƻǊŘŞŜǎΦ /Ŝ ƪƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄΦ ¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻƴǘ été réalisées en 
2010. 
 

5.4  Objectifs 201 1 
 

- Colloque annuel sur le thème de la transparence 

- Poursuite des interventions en milieu scolaire 

- /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ groupe de chercheurs 
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6.  Groupes de travail  
 

Le groupe de travail « moyens de la justice » a été très actif en 2010. Il 
Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊigine des analyses développées ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
de la justice anti-corruption (cf. III. 1.1 Plaidoyer pour le renforcement des 
moyens de la justice en matière de lutte contre la corruption). 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘ нлмлΣ 

ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмлΦ 9ƴ 
décembre, un rapport et des recommandations ont été publiés. 

 
TI France a par ailleurs poursuivi en 2010 sa participation à deux 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘΩhbDΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ζ paradis fiscaux et judiciaires » (cf. III. 
нΦм /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ǎŀƭŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴƻƴ 
coopératifs) et la plate-forme française de la coalition « Publiez ce que 
vous payez » dont le Secours Catholique assure la coordination.  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ tǳōƭƛŜȊ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇŀȅŜȊ  est de lutter, par le moyen 

ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ζ malédiction des ressources » 
qui frappe de nombreux pays riches en ressources naturelles. Dans ces 
pays, les revenus tirés de ces richesses provoquent plus de conséquences 
dramatiques (corruption et conflits armés) que de bienfaits. Dans le cadre 
de cette plateforme, TI France est intervenu ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ-déjeuner 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩLCw{с. 
 

6.1  Objectifs 201 1 
 

- Poursuite des travaux sur les moyens de la justice  

- Poursuite de la participation à la plateforme Paradis fiscaux et 
judiciaires  

- Poursuite de la participation à la plateforme Publiez ce que vous 
payez  

- Poursuite du groupe de travail sur lŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ  
 

7.  Interventions externes et délégations 
officielles  

 

Comme chaque année, dŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻnt 
intervenus en 2010 dans des cadres divers (réunions publiques, auditions 
organisées par les pouvoirs publics, séminaires professionnels) pour 
présenter les analyses et propositions de TI France. 
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Auditions, événements et rencontres avec des officiels 
 

Date Institution et objet 
Représentant(s) de TI 

France 

 13 janvier 
Réunion avec Lionel Benaiche, 
secrétaire général du Service Central 
de Prévention de la Corruption (SCPC) 

Daniel Lebègue et Julien 
Coll 

18 janvier 
Réunion avec Alain Pichon, Premier 
Président par intérim de la Cour des 
comptes 

Daniel Lebègue, Anne-José 
Fulgéras et Julien Coll 

22 janvier 

Réunion avec Blaise-Philippe 
Chaumont, conseiller responsable du 
pôle fiscal au cabinet du ministre du 
Budget, des comptes publics, de la 
fonction publique 

Plateforme Paradis fiscaux 
et judiciaire  

17 juin 
Réunion avec Philippe Errera, 
directeur de cabinet du Ministre des 
Affaires Etrangères 

Plateforme Paradis fiscaux 
et judiciaire 

21 juin 

wŞǳƴƛƻƴ Ł ƭΩ9ƭȅǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ  ŘŜǎ 
conseillers économiques de Nicolas 
Sarkozy et de François Fillon, de 
CǊŀƴœƻƛǎ ŘΩ!ǳōŜǊǘΣ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre les territoires non coopératifs  

Plateforme Paradis fiscaux 
et judiciaire 

22 juin  

Réunion avec Yohann Bénard, 
directeur adjoint de cabinet de la 
aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ, et des 
membres de la direction du Trésor  

Plateforme Paradis fiscaux 
et judiciaire  

30 juin 

Rencontre avec Marcelo 
MOSSE,  Directeur exécutif du Centre 
d'Intégrité Public, section de TI en 
formation au Mozambique, dans le 
cadre du programme d'Invitation 
des  Personnalités d'Avenir du 
ministère des Affaires étrangères et 
européennes 

Julien Coll  

3 septembre 

Réunion avec les députés européens 
Pascal Canfin et Pervenche Berès 
autour de l'appel Finance Watch 
visant à développer une contre-
expertise au lobby de l'industrie 
bancaire 

Daniel Lebègue, Jacques 
Terray et Marina Yung 

22 
septembre 

Rencontre avec M. Carmelo Caballero 
Benitez, Vice-Ministre de l'Intérieur 
du Paraguay, invité du " Programme 
d'invitation des personnalités d'avenir 
" du ministère des Affaires étrangères 
et européenne 

Julien Coll  
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19 octobre 

Réunion avec Thomas Rossignol de la 
Sous-direction des Affaires 
économiques internationales du 
Ministère des Affaires Etrangères sur 
le suivi de lŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ 

Jacques Terray et Marina 
Yung  

19 
novembre 

Réunion à la Direction générale du 
Trésor avec Mme Jeanblanc-Risler, co-
présidente du groupe de travail G20 
sur la corruption,  

Daniel Lebègue, Jacques 
Terray et  Marina Yung 

22-23 
novembre   

1ère réunion des " consultative 
meetings " du GAFI organisés dans le 
cadre de la révision de ses 49 
Recommandations 

 Jacques Terray 

8 décembre 
!ǳŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ tƻǳǾƻƛǊǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ η 

Daniel Lebègue 

9 décembre 
Audition par le groupe de travail de 
l'Assemblée nationale sur la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

Daniel Lebègue et Anne-
Marie Ducroux 

 
 
 
Autres interventions publiques 
 

Date Institution et objet Représentant(s) de TI 
France 

25 février Rencontre avec Eurotradia 
Daniel Lebègue et Jacques 
Terray 

17 mars 

Débat avec Michel Barnier, 
Commissaire européen en charge du 
Marché intérieur et des services, 
organisé par Euractiv.fr  

Daniel Lebègue 

7 mai 
/ƻƭƭƻǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
Rouen, intitulé « Combattre la 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ » 

Catherine Pierce  

3 juin 

Débat organisé par Terra Nova, 
Mediapart et le club des Jeunes actifs 
démocrates (JADE) sur le thème « 
Institutions, société civile, monde 
virtuel : les nouvelles formes de la 
démocratie » 

Daniel Lebègue 

22 juin 
Intervention devant le réseau 
conformité du Groupe France 
Telecom Orange   

Daniel Lebègue 

24 juin 
Conférence « Lutte Anti-Blanchiment 
et Contre la Criminalité Financière » 
organisée par Investance Institute 

Julien Coll  
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30 juin 

Débat organisé par Mediapart sur 
ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ YŀǊŀŎƘƛ en présence de 
Fabrice Arfi et Fabrice Lhomme, 
journalistes à Mediapart et auteurs 
du Livre « Le contrat » 

 Jacques Terray 

6 juillet 
Audition devant le groupe de travail 
du MEDEF "Entreprises et 
associations : quelles relations ?" 

Daniel Lebègue 

15-18 
octobre  

Workshop organisé par TI à Rabat 
(Maroc) sur les mécanismes de suivi 
de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption (UNCAC) 

 Jacques Terray 

18 octobre 

Table ronde "Fraude fiscale 
internationale ou optimisation ? 
Points de vue croisés et débat" lors 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩ9ŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
magistrature (ENM) sur la "Lutte 
contre la fraude aux finances 
publiques".  

 Jacques Terray 

21 octobre 
5ème Forum anti-corruption 
européen organisé par la société C5 à 
Paris  

Catherine Pierce  

22 octobre 

Session de formation organisée par 
l'ENM, consacrée à la lutte contre la 
corruption et à la protection des 
intérêts financiers de l'Union 
Européenne 

Jacques Terray et  
Catherine Pierce  

27-29 
octobre   

Réunion de la Task Force on Financial 
Integrity and Economic Development 
organisée à Bergen (Norvège) 

 Jacques Terray 

2 décembre 

Table ronde sur " Les nouveaux 
acteurs du système financier " dans le 
cadre de la " Semaine événementielle 
Finance " organisée par l'Institut 
supérieur européen de gestion 

Daniel Lebègue 

 

8.  Réunions publiques  
 

Outre le colloque consacré au lobbying, trois conférences-débats ont 
été organisées en 2010. 

- 30 avril : « ONG : comment prévenir les risques de détournements 
et de corruption ? » 

- 7 juin : « Restitution des avoirs détournés : comment venir en aide 
aux populations en cas de défaillance des Etats ? » 
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- 9 décembre Υ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
dans la vie publique 

 

9.  Communication  
 

9.1  TI France dans les médias  
 

 
Les actions et propositions de TI France ont cette année encore suscité 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞŘƛŀǎ (presse écrite, internet, radio, TV). La 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ /ŀǎǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜǎ 
associations anti-corruption (dossier des Biens mal acquisύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧet 
ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. [Ωǳƴ ŘŜǎ trois principaux objectifs de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŀǳȄ ǊŀǾŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
corruption et aux possibilités de la combattre, notre association ne peut 
que se réjouir de cet intérêt. Le site internet propose une sélection des 
articles qui font référence à nos travaux.  

 
Comme chaque année, notre association a assuré la diffusion en 

France des principales publications de Transparency International : Indice 
de Perception de la Corruption (IPC) et Baromètre mondial de la 
corruption 2010.  

 
La France ǊŜŎǳƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩIPC 2010 et passe au 

25ème rang du classement (note de 6,8). Plusieurs raisons expliquent 
selon TI France que les entreprises et experts internationaux interrogés 
continuent à avoir une image relativement dégradée de la classe politique 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 9ƴǘǊŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нллф Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΣ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀ été 
ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ƴƻǎ 
frontières. Par ailleurs, plus de dix ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ h/59 ŘŜ мффтΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴΩƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŀǳŎǳƴŜ 
ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŞǘǊŀƴƎŜǊΣ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉŀȅǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 
Le baromètre mondial de la corruption 2010 a lui révélé que deux 

tiers des Français estiment que la corruption a augmenté dans notre pays 
depuis 2006. Cette perception est comparable à celle des citoyens des 
ŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όтл҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘerrogées 
en Allemagne, 65% en Italie, 67% au Royaume-Uni). 7% des personnes 
interrogées en France disent en particulier avoir dû payer un pot-de-vin 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мн ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ 2% en 2006. Les Français jugent par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƛƭ ȅ ŀ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΦ со҈ ŘŜǎ 
personnes interrogées ne la jugeaient déjà pas efficace en 2006. Elles sont 
68% Ł ŀǾƻƛǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǘǘŜ ƻǇƛƴƛƻƴΦ 

> Voir la sélection 
ŘΩŀǊǘƛŎƭŜs : 

http://www.transparence-
france.org/ewb_pages/t/tr

ansparence-
internationale-dans-les-

medias.php 
 

http://www.transparence-france.org/ewb_pages/t/transparence-internationale-dans-les-medias.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/t/transparence-internationale-dans-les-medias.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/t/transparence-internationale-dans-les-medias.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/t/transparence-internationale-dans-les-medias.php
http://www.transparence-france.org/ewb_pages/t/transparence-internationale-dans-les-medias.php
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 Signalons aussi que des comptes Facebook et Twitter ont été créés 

pour permettre de suivre TI France sur les réseaux sociaux. 
 

9.2  La Lettre de Transparence  
 

Quatre numéros de la Lettre de Transparence (LLT) ont été publiés en 
2010 et diffusés à près de 2 000 destinataires. Les dossiers ont été 
consacrés aux thèmes suivants : 
 
- LLT 44 (Mars) : Intensification de la lutte anti-corruption de l'OCDE 
 
- LLT 45 (Juillet) : Aide humanitaire, aide au développement : deux 

approches face à la corruption 
 
- LLT 46 (Octobre) : Sport et corruption  
 
- LLT 47 (Décembre) : Prévenir les conflits d'intérêts dans la vie 

publique française 
 

9.3  Site Intern et  
 

Le  site Internet a généré en 2010 plus de 81 000 visites (18 000 de 
Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нллфύ de la part de près de 62 000 personnes différentes (41% 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлл9). Les commentaires qui parviennent à 
TI France continuent de montrer que le site est très apprécié. 

 

10.  Vie de lôassociation 
 

10.1  Relations avec Transparency International  
 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŞǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩAssemblée 
générale annuelle ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎȅ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ 
novembre à Bangkok. Ce rendez-vous se révèle toujours précieux pour la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩexpériences 
entre les représentants de plus de près de 90 sections nationales issues 
du monde entier. De nouvelles sections ont notamment vu le jour en 
Espagne, en Sierra Leone et au Luxembourg. 

 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ нлмл ŀ ǇƻǳǊ ¢L CǊŀƴŎŜ été marquée par 

ƭΩélection de Jacques Terray ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ mondial de 
Transparency International. Ses travaux ont été principalement consacrés 
à la stratégie 2011-нлмр Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

> Compte Facebook : 
 

http://www.facebook.com
/pages/Transparence-

International-
France/234492520113 

 
> Compte Twitter : 

 

http://twitter.com/TI_Fra
nce  

http://www.facebook.com/pages/Transparence-International-France/234492520113
http://www.facebook.com/pages/Transparence-International-France/234492520113
http://www.facebook.com/pages/Transparence-International-France/234492520113
http://www.facebook.com/pages/Transparence-International-France/234492520113
http://twitter.com/TI_France
http://twitter.com/TI_France
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rendue publique. Parmi les résolutions adoptées, citons en particulier 
celles relatives à la protection des militants anti-corruption et à la création 
de comptes de séquestre au sein des organisations internationales pour 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ƎŜƭŞ ŘŜǎ ŘƛŎǘŀǘŜǳǊǎΦ 

 
TI France a aussi été représenté par Myriam Savy et Marina Yung à la 

réunion annuelle des sections européennes de Transparency 
LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ en mai à Tirana, en Albanie. [ΩŀǎǎƻŎiation a 
également participé à un « workshop » organisé par Transparency 
International à Rabat (Maroc), consacré au mécanisme de suivi de la 
Convention des Nations Unies contre la corruption. 

 
Comme cela a été évoqué précédemment (cf. 1.5 Suivi des 

engagements internationaux), TI France a une nouvelle fois participé en 
2010 aux groupes de travail G20 et OCDE de Transparency International 
qui associent les sections nationales des pays concernés. 
 

10.2  Conseil dôadministration  
 

Le ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ мл Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлмлΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
bureau. Cette fréquence, particulièrement élevée pour une association, 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ. Les 
administrateurs élus en assemblée générale supervisant de près toutes les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ 5ƻǊ ŀ 

ǊŜƳƛǎ ǎŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ 
Quatorze aŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŎŦΦ 
II. 2.1. Organisation). 
 

10.3  Equipe permanente  
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀ Ǿǳ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƴfort fin 2010. 

Stéphanie Bouchie ŘŜ .ŜƭƭŜ ƭΩŀ ǊŜƧƻƛƴǘ pour piloter le projet « Système 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ » financé par la Commission européenne (rapport 
final attendu fin 2011). WǳǊƛǎǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ Řǳ 
droit humanitaire, Stéphanie était auparavant en poste en Centrafrique 
pour le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR). Son arrivée porte à quatre 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

10.4  In formation et implication des membres  
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ǳn bulletin 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ Ce bulletin 
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récapitule les actions des semaines écoulées ς les membres étant 
ƛƴŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ς et inventorie les 
activités en cours ainsi que les besoins en appuis bénévoles. Ces besoins 
sont aussi présentés lors des réunionǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des nouveaux adhérents. 
 

TI France a ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлмл ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs 
internes. Ces groupes donnent la possibilité aux membres individuels de 
participer ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  Les membres de ces groupes se 
réunissent une à plusieurs fois par an afin de partager leurs connaissances 
sur un sujet du programme de travail de TI France, faire le point sur 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ¢LΣ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀfin de soutenir le 
ǘǊŀǾŀƛƭ ōŞƴŞǾƻƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Ces rencontres permettent de relayer les positions défendues par TI 

France dans ses campagnes de plaidoyer. Les groupes sont co-animés par 
un administrateur-référent chargé de faire le lien entre le groupe et le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊΣ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ¢LΦ Tous les 
membres individuels intéressés par un sujet ς ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴŜ 
expertise en la matière ς sont invités à y participer. En 2010, une charte 
de fonctionnement des ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ  

 

10.5  Effectifs des adhérents et autres sympathisants de 
TI France  

 

Près de 170 personnes ont adhéré ou renouvelé leur adhésion à TI 
France en 2010 (membres actifs). Concernant les donateurs individuels, 
leur nombre est demeuré très modeste en 2010 (une quarantaine 
seulement) malgré la bonne visibilité de TI France dans les médias. Enfin, 
plus de 1 300 personnes ont demandé à être tenues informées de 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ de TI France. 
 

Concernant les personnes morales, ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩentreprises, 
associations et institutions diverses ont souscrit en 2010 une adhésion à TI 
France (cf. liste des principaux contributeurs dans le chapitre IV. Rapport 
financier 2010). Le chiffre est stable par rapport à 2009. Quatre nouvelles 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ό/ŀǊǊŜŦƻǳǊΣ IƾǘŜƭ /ȅǊƴƻǎΣ [ŀ tƻǎǘŜΣ et 
SGS France) alors que trois ont choisi de ne pas renouveler leur adhésion 
(Alcatel-Lucent, Copti Assureur Conseil et Cabinet Denizet). 

 
 
 
 
 
 
 



Transparence International  France - Rapport moral 2010 - 38 - 

 

IV.  Rapport  financier 20 10  
 

1.  Informations générales  
 

Les cotisations des membres apportent la majeure partie du 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢L CǊŀƴŎŜΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ ǉǳŜ des 
financements qui ne compromettent pas son aptitude à examiner les 
problèmes librement, en profondeur et objectivement. 
 

Le principal poste de dépense est constitué par les charges de 
personnelΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊtise auxquelles, en appui des membres bénévoles, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŀƭŀǊƛŞŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ нл10, est 
détaillée au chapitre III du présent rapport (cf. III. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
2010). 
 

Conformément à la politique de Transparency International, TI France 
fait certifier ses comptes annuels par un commissaire aux comptes. La 
certification des comptes 2010 couvre pour la première année un compte 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ό/9wύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀƴƴŜȄe des comptes.  

 
[ΩƻōƧŜǘ Řǳ CER est de rendre publiquement compte, de manière lisible 

Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘƻƴŎ 
principalement aux donateurs individuels, même si elle est de nature à 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure où nous faisons appel à la générosité du public sur notre site 
Internet.  
 

Le budget du secrétariat international de TI à Berlin est principalement 
constitué de financements publics (gouvernements, organisations 
internationales, fondations publiques), mais bénéficie également de 
financements provenant de fondations privées ou du monde de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

> Tous les détails sur le 
site de Transparency 

International : 
 

http://www.transparency.
org/support_us/support 

 
 

http://www.transparency.org/support_us/support
http://www.transparency.org/support_us/support
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2.  Informations financières 20 10  
 

Les informations suivantes sont extraites du rapport général du 
commissaire aux comptes reproduit intégralement en annexe (dont bilan 
et compte de résultat). Elles visent à présenter dans un format accessible 
et synthétique les principales sources de financement et principaux 
ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ нл10. 

 

Cotisations et dons 
de personnes 

morales
60%

Cotisations et dons 
de particuliers

12%

Partenariats 
Entreprises et 

autres prestations
8%

Subventions 
publiques

4%

Produits financiers
9%Autres

7%

Ressources 2010

Frais de personnel
80%

Expert comptable 
et commissaire aux 

comptes
3%

Lettre trimestrielle 
et communication

5%

Autres (autres 
honoraires, frais de 

bureau, taxes)
12%

Dépenses 2010
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[Ŝǎ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ōƛƭŀƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜrcice 
ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł мнп мммϵΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŞŘǳƛǘǎ ƭŜǎ м 150 лллϵ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǎ ōƭƻǉǳŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!a5{4. Ce 
Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŎŀǊ ƛƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ 
paiement reçu fin 2010 pour couvrir, couraƴǘ нлммΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
européenne Système Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIntégrité. Hors ce versement, les fonds 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ  ур лллϵ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с Ƴƻƛǎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ    
 

Adhérents, partenaires, donateurs et autres organisations dont la 
cotisation, le don ƻǳ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ versée Şǘŀƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мллл ϵ Ŝƴ 
2010 
 

 
Moins de 5 ллл ϵ : Agence Française de Développement (AFD), 
Association « [Ŝ /ƻǳǇ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴǎΣ Conseil Supérieur de 
ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ Commission Européenne, Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes, Crédit Mutuel, Hôtel Cyrnos, La 
Poste, Macif Gestion, Observatoire de la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (ORSE), SGS France, Société Générale, Vigeo. 
 

 

 
De 5 000 à 15 ллл ϵ : BNP-Paribas, Carrefour, Crédit Agricole, Essilor 
International, GDF Suez, LEEM (Les Entreprises du Médicament), Natixis, 
Suez Environnement. 
 

 

 
15 000 ϵ  : Aéroports de Paris, Lafarge. 
 

 
aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

 
Les bureaux utilisés par TI France à Levallois-Perret sont mis à sa 

disposition par la société KPMG France, entreprise membre de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ, estimée à environ 11 000 ϵΣ  
ŞǾƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ¢L CǊŀƴŎŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
ǉǳΩŜƴƎŜƴŘǊerait la location de locaux en région parisienne pour accueillir 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ 
 

Evolution des recettes et dépenses sur les trois dernières années 
 

 Produits Dépenses 

2010 180 офр ϵ 195 лтп ϵ 

2009 200 нос ϵ 207 лро ϵ 

2008 163 рсм ϵ 159 умм ϵ 

4
 Association Monsoise 

pour la Démocratie 
Socialiste 
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V. Ann exes  
 

1.  Rapport général du commissaire aux 
comptes relatif ¨ lôexercice clos le 31 
décembre 2010 , bilan , compte de 
résultat  et annexes  (dont compte 
dôemploi des ressources, ou ç CER »)  
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